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CHARTE D’UTILISATION DU SERVICE  

HOT SPOT WIFI BNC 

CONDITIONS GENERALES D’UTILISATION 

Avant de vous connecter, merci de prendre connaissance de la Charte d’utilisation du service HOT 
SPOT WiFi BNC suivante : 

1. Usage 

Les personnes souhaitant utiliser le service HOT SPOT WiFi BNC doivent obligatoirement 
s'inscrire en ligne lors de la première connexion à l’aide de leur compte sur un réseau social 
(Facebook, Twitter…)  ou de leur adresse de messagerie. 

Ce service gratuit autorise : 

• l’utilisation de services en ligne de la BNC. 

• l'envoi et la réception d’e-mails. 

• une navigation Internet limitée* 

* la BNC est libre de modifier la liste des sites autorisés sans en avertir les utilisateurs du 
HOT SPOT Wifi BNC. 

2. Règles d’utilisation 

L’utilisation du service HOT SPOT WiFi BNC est soumise en premier lieu, au respect des 
lois et des règlements en vigueur. 

L’utilisation de ce service vaut acceptation irréfragable par l’utilisateur, sans qu’aucune 
signature ne soit nécessaire, de l’ensemble des dispositions et obligations contenues dans la 
présente Charte. 

L’utilisateur reconnaît être dans un lieu ouvert au public. Il s’engage à utiliser tant son 
matériel informatique, (ordinateur portable, Smartphone, tablette…) que ce service, d’une 
manière conforme à la loi et à la net étiquette en s’interdisant notamment tout 
comportement et tout usage contraire à l’ordre public et aux bonnes mœurs. 

En particulier il ne devra pas utiliser son matériel ou ce service à des fins illégales, illicites, 
interdites, c’est-à-dire, sans que cette liste ait un caractère exhaustif : 

• Il s’engage à respecter la loi et s’interdit d’accéder, de mettre en ligne ou d’afficher 
des contenus et informations (provenant ou non d’une mise en ligne sur le réseau 
Internet) considérés comme illégaux par les textes ou les tribunaux tels que les 
informations, messages, textes, images ou vidéos ayant un caractère violent, 
d’incitation à la violence ou à la haine, dégradant pour la personne humaine, 
pornographique ou pédophile et/ou ayant un caractère provocant et portant atteinte 
à l’intégrité ou à la sensibilité de qui que ce soit. 

L’utilisateur s’engage à respecter la vie privée de toute personne et le secret des 
correspondances, il s’interdit d’intercepter tout message et communication émis par la voie 
des télécommunications. 
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Il s’engage à respecter la législation sur les données personnelles et les traitements 
automatisés d’informations nominatives ainsi que la législation et les textes relatifs aux droits 
d’auteur, marques, brevets, à la propriété intellectuelle et industrielle.  

Il s’interdit toute reproduction ou usage en infraction de ces législations, qu’il s’agisse de 
créations multimédia, de logiciels, de textes, d’articles de presse, de photos, de sons, 
d’images de toute nature, de marques, de brevets, de dessins et modèles, étant précisé que 
toute mention relative à l’existence de droits sur ces éléments et/ou données et/ou fichiers 
ne peuvent faire l’objet d’une suppression et que toute reproduction d’une œuvre ou de l’un 
de ces éléments et/ou fichiers et/ou données sans consentement du titulaire des droits 
constitue une contrefaçon. 

Dans le cadre de l’usage du service HOT SPOT WiFi BNC, l’utilisateur s’interdit de : 

• récolter ou collecter toute information concernant des tiers sans leur 
consentement ; 

• diffamer, diffuser, harceler, traquer, menacer quiconque, ni violer les droits d’autrui  

• créer une fausse identité ; 

• tenter d’obtenir un accès non autorisé à un service et/ou à un fichier, ou une 
donnée ; 

• diffuser ou télécharger des éléments contenant des logiciels ou autres 
éléments protégés par les droits de propriété intellectuelle, à moins qu’il ne détienne 
lesdits droits ou qu’il ait reçu toutes les autorisations nécessaires pour le faire ; 

• d’adresser tout message indésirable ni d’effectuer des envois de type « spamming » ; 

• d’adresser tout courrier et/ou message électronique comprenant des propos 
menaçants, injurieux, diffamatoires, obscènes, indécents, illicites ou portant atteinte 
aux droits des personnes et à la protection des mineurs ; 

• transmettre tout virus, cheval de Troie, bombe logique ou tout autre programme 
nuisible ou destructeur pour les tiers et/ou tout utilisateur ; 

• tenter d’obtenir un accès non autorisé à un système automatisé de traitement de 
données et s’y maintenir ; 

• perturber les services et/ou contenus et/ou données auxquels il accède ; 

• d’envoyer des chaînes de lettres ou proposer des ventes dite « boule de neige » ou 
pyramidale ; 

• d’adresser toute publicité, message promotionnel ou tout autre forme de sollicitation 
ou démarchage non sollicité ; 

Il appartient à l’utilisateur de vérifier qu’il dispose des équipements matériels, logiciels, 
navigateurs lui permettant d’utiliser ce service. L’utilisateur reste le seul responsable de la 
sécurité et de la protection de ses équipements connectés. 

Le fournisseur de service ne peut en aucun cas être tenu de réparer les préjudices directs 
et/ou indirects subis du fait de l’utilisation du service HOT SPOT WiFi BNC par l’utilisateur, 
ce dernier étant sous la responsabilité des utilisateurs dans le respect de la présente Charte. 

L’utilisateur reconnaît que le fournisseur de service ne peut être responsable des contenus 
ou services auquel il accède et ne garantit ni l’accessibilité aux contenus et services ni la 
rapidité d’utilisation, l’accès au service HOT SPOT WiFi BNC pouvant être suspendu à tout 
moment sans préavis. 

Nous informons les utilisateurs du service HOT SPOT WiFi BNC que les nouvelles 
dispositions applicables en matière de lutte contre le terrorisme impliquent l’obligation de 
conserver pendant une durée de 12 mois les données techniques de connexion, à savoir : 
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expéditeur, destinataire, heure, durée et lieu d’origine des communications à l’exception de 
leur contenu. 

3. Politique d’utilisation de données générées par l’utilisateur 

Le service HOT SPOT WiFi BNC génère, à l'occasion de son utilisation, des données 
d’utilisation historique des actions effectuées par les utilisateurs. 

Ces données conservent des informations telles que : heures et fréquence de connexion, 
identifiants de la connexion (adresse IP, adresse mac de l'ordinateur) depuis lesquels le 
service HOT SPOT WiFi BNC est utilisé.  

Celles-ci pourront être conservées par la BNC dans le cadre d’études et serviront à 
améliorer la qualité de service de la BNC auprès de ses clients. 

4. Politique d’utilisation de données relatives aux comptes sociaux 

Dans la même optique de créer une expérience utilisateur plus attrayante et adapter ses 
offres, la BNC pourra recueillir différents types d’informations concernant le compte social 
(Facebook, Twitter, Instagram, Google+, Linkedin) utilisé par les utilisateurs pour s’inscrire au 
service HOT SPOT WiFi BNC : 

• Partage et publication de contenu, lieux visités, fréquence et durée des activités, et 
informations publiques du compte social ; 

• Réseau de contacts de l’utilisateur et coordonnées diffusées de manière publique 
(carnets d’adresses) ; 

• Informations sur les appareils utilisés (informations de connexion, système 
d’exploitation, version du matériel…)  en fonction des autorisations que l’utilisateur 
aura octroyées ; 

• Informations provenant des contenus consultés (application ou sites web intégrant un 
bouton se connectant avec le réseau social, publicité…), utilisation de ces contenus. 

Seules les informations rendues publiques indiquées sur les comptes sociaux des 
utilisateurs pourront être recueillies, la BNC n’ayant accès, via l’inscription des 
utilisateurs au service HOT SPOT WiFi BNC, qu’à ces données. 

Il est rappelé que l’ensemble des données personnelles de chaque compte social sont 
collectées et conservées par la société propriétaire du réseau social (Facebook, Twitter, 
Instagram, Google+, Linkedin). Si l’utilisateur souhaite exercer son droit d’accès, de 
rectification et de suppression des données le concernant, il devra s’adresser directement à 
la société propriétaire concernée (« loi Informatique et libertés » du 6 janvier 1978). 

 

L’utilisateur déclare avoir pris connaissance de l’intégralité de la présente Charte, et s’engage 
à s’y conformer. Il reconnait aussi que son matériel, ses diffusions de contenu et son 
utilisation du service HOT SPOT WiFi BNC sont de son entière responsabilité. 

 

 


